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Règlement municipal relatif aux nuisances, à la sécurité, la paix et l’ordre applicable par la Sûreté du Québec

Numéro 2010-05-98
Province de Québec

MRC des Appalaches

Municipalité Sainte-Clotilde de Beauce

À une séance régulière du conseil de la municipalité de Sainte-Clotilde de Beauce du 7 juin 2010 à 19h30, et à laquelle étaient présents les membres du conseil suivants : 

Messieurs Origène Pomerleau, Daniel Lachance, Richard Boucher, Christian Paré, Martin Bilodeau et Madame Paulette Pomerleau.

Tous formants quorum et siégeant sous la présidence du maire, M. Gérald Grenier, il a été réglé ce qui suit à savoir :
RÈGLEMENT NUMÉRO 2010-05-98

(adopté par la résolution numéro 2010-06-)

ATTENDU QUE
l’article 59 de la Loi sur les compétences municipales permet à une municipalité d’adopter un règlement relatif aux nuisances ;

ATTENDU QU’
un avis de motion du présent règlement a dûment été donné par Daniel Lachance conseiller lors de la séance de ce conseil, tenue le 3 mai 2010 ;

ATTENDU QUE
ce règlement annule les règlements numéros 95-01-35 relatif aux vendeurs itinérants et 95-02-37 et 96-06-38 relatifs aux chiens ;

ATTENDU QU’
une copie du présent règlement a été remise aux membres du conseil au plus tard deux jours juridiques avant la présente séance, que tous les membres présents déclarent avoir lu le projet de règlement et qu’ils renoncent à sa lecture ;

ATTENDU QUE
la directrice générale et secrétaire trésorière mentionne que ce règlement a pour objet de règlement les nuisances sur le territoire de la Municipalité;

IL EST proposÉ 
par la Conseillère Paulette Pomerleau et unanimement résolu que le règlement no 2010-05-98 relatif aux nuisances soit adopté.  

1-
PRÉAMBULE


Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante.

2-
OBJET


L’objet du présent règlement vise à établir et légiférer les nuisances, la sécurité, la paix et l’ordre sur le territoire de la Municipalité.

3-
DÉFINITIONS


Immeuble : tout immeuble au sens des articles 899 à 904 du Code civil du Québec.


Nuisance : signifie tout acte ou omission qui peut mettre en danger la vie, la sécurité, la santé, la propriété ou le confort du public ou d’un individu.  Il peut aussi signifier tout acte ou omission par lequel, le public ou un individu est gêné dans l’exercice ou la jouissance d’un droit commun.


Occupant : signifie toute personne qui occupe un immeuble en son nom propre, à titre autre que celui de propriétaire ou d’usufruitier.


Personne : signifie et comprend tout individu, société ou corporation.


Propriétaire : signifie toute personne qui possède un immeuble en son nom propre à titre de propriétaire ou d’usufruitier.


Endroit public :  Signifie les parcs, les rues, l’église.


Parc : Signifie les parcs situés sur le territoire de la municipalité et qui sont sous sa juridiction et comprend tous les espaces publics gazonnés ou non, où le public a accès à des fins de repos ou de détente, de jeu ou de sport ou pour toute autre fin similaire, mais ne comprend pas les rues, les chemins et les trottoirs adjacents aux rues ainsi que les autres endroits dédiés à la circulation des véhicules.


Rue : Signifie les rues, chemins et trottoirs situés sur le territoire de la municipalité et dont l’entretien est à sa charge.


Aires privées à caractère public : signifie les stationnements et les aires communes d’un commerce, d’un édifice public, d’un édifice à logement.

ANIMAUX

Article 3 :
Étant le gardien d’un chien, avoir omis de le retenir à l’aide d’un dispositif pouvant l’empêcher de sortir du terrain.

                               Amende : 50$

Code : RM410

Article 4 :             
Étant le gardien d’un chien, avoir omis, dans un endroit public, de le retenir au moyen d’une laisse d’une longueur maximale de 2 mètres.


Amende : 50$

Code : RM410

Article 5 :
Avoir laisser aboyer ou hurler un chien de manière à importuner le voisinage.


Amende : 50$

Code : RM410

Article 6 :
Avoir la garde d’un chien méchant, dangereux, ayant la rage.


Avoir la garde d’un chien ayant déjà attaqué un animal ou un être humain.


Avoir la garde d’un chien de race bull-terrier, staffordshire bull-terrier, american bull-terrier, american staffordshire terrier ou chien hybride issu d’une de ces races (pit-bull).


Amende : 50$

Code : RM410

Article 10 :
Étant propriétaire, locataire ou occupant / d’une maison, bâtiment ou édifice ne pas avoir permis aux personnes chargées de l’application du règlement de visiter et d’examiner les lieux.


Étant propriétaire, locataire ou occupant / d’une maison, bâtiment ou édifice ne pas avoir reçus les personnes chargées de l’exécution du règlement et répondu aux questions de ces derniers.


Amende : 100$

Code : RM410

Article 30 :
Étant propriétaire, se procurer à la Municipalité, dans les 8 jours suivants l’acquisition d’un chien, un permis (médaillon) pour chaque chien dont il est propriétaire.  Le coût de ce médaillon est de 5$ et il est valide pour toute la durée de vie du chien.


Amende : 50$

LES NUISANCES

Article 3 :                 Avoir colporté sans permis

 
Amende : 50$

Code : RM450


Coût du permis : 100$ valide pour 7 jours

Article 7 :
Avoir omis de porter visiblement le permis


Avoir omis de remettre le permis, pour examen à l’agent de la paix qui en fait la demande.


Amende : 50$

Code : RM450

Article 8 :
Avoir colporté entre 20h00 et 10h00


Amende : 50$

Code : RM450

Sont exclus de cette réglementation : les campagnes de financement relatives à la jeunesse ou aux activités scolaires et aux organismes communautaires.  (exemple : Scouts, hockey mineur, club de patinage, Croix-Rouge,  etc) ainsi que les vendeurs de produits alimentaires, les livreurs de journaux et les vendeurs de vêtements.

Article 9 : 
Avoir fait, provoqué ou d’incité à faire, un bruit susceptible de troubler la paix et le bien-être du voisinage. 


Amende : 50 $ pour une personne physique

Code : RM450



100$ commerce, entreprise, organisme avec ou sans but lucratif

Article 10 :
Avoir utilisé une tondeuse à gazon ou une scie à chaîne entre 22h00 et 07h00. 


Amende : 50$





Code : RM450

Article 11 :            Entre 22h00 et 07h00, avoir causer du bruit en exécutant des travaux de construction, de démolition ou de réparation d’un bâtiment ou d’un véhicule, sauf s’il s’agit de travaux d’urgence visant à sauvegarder la sécurité des lieux ou des personnes. 


Amende : 50 $ pour une personne physique

Code : RM450




     100$ commerce, entreprise, organisme avec ou sans but lucratif

Article 12 :             
Avoir émis ou permis la diffusion de sons de musique ou de spectacle pouvant être entendus à plus de 50 mètres du lieu d’origine du bruit.


Amende : 50 $ pour une personne physique

Code : RM450


100$ commerce, entreprise, organisme avec ou sans but lucratif


Le Conseil municipal peut, par voie de résolution, émettre un permis autorisant les activités lors des fêtes populaires.

Article 13 :
Avoir fait ou permis qu’il soit fait usage de pétard ou de feu d’artifice. 

Amende : 50$





Code : RM450

                               Le Conseil municipal peut, par voie de résolution, émettre un permis autorisant l’utilisation de feux d’artifices.

Article 14 : 
Avoir projeté une lumière susceptible de causer un danger pour le public ou un inconvénient aux citoyens. 


Amende : 50$





Code : RM450

Article 15 :
Avoir refusé de quitter un endroit privé alors que sommé par une personne qui y réside, une personne qui en a la surveillance ou la responsabilité ou par une personne nommée par le Conseil ou par un agent de la paix. 


Amende : 50$





Code : RM450

Article 16 :
Avoir frappé à une porte, une fenêtre ou à toute autre partie d’un endroit privé, sans excuse raisonnable.


Amende : 50$





Code : RM450

Article 17 :
Avoir d’allumé ou maintenu allumé un feu dans un endroit privé sans permis sauf s’il s’agit d’un feu de bois effectué dans un foyer spécialement conçu à cet effet.

Amende : 50$





Code : RM450

Article 20 :
Étant propriétaire, locataire ou occupant d’une maison, bâtiment, édifice, ne pas avoir permis aux personnes chargées de l’application du règlement de visiter et d’examiner les lieux


Étant propriétaire, locataire ou occupant d’une maison, bâtiment, édifice, ne pas avoir reçu les personnes chargées de l’exécution du règlement et répondu aux questions de ces derniers.  


Amende : 50$





Code : RM450

SÉCURITÉ, PAIX ET ORDRE

Article 3 :
Avoir consommé des boissons alcoolisées ou avoir eu en sa possession un contenant de boisson alcoolisée dont l’ouverture n’est pas scellée dans un endroit public ou dans une aire privée à caractère public à moins qu’un permis n’ait été dûment délivré par la Régie des alcools, des courses et des jeux. 


Amende : 50$





Code : RM460

Article 4 : 
Avoir dessiné, peinturé ou autrement marqué les biens de propriété publique. 


Amende : 50$





Code : RM460

Article 5 :
Avoir eu sur soi un couteau, une machette, un bâton ou une arme blanche. 


Amende : 50$





Code : RM460

                               L’autodéfense ne constitue par une excuse raisonnable.

Article 6 :              
Avoir fait usage d’une arme à feu, d’une arme à air comprimé, d’un arc, d’une arbalète à moins de 150 mètres de toute maison, bâtiment, édifice. Amende : 50$





Code : RM460

Article 7 :             
Avoir allumé ou maintenu allumé un feu sans permis dans un endroit public.


Amende : 50$





Code : RM460

                               Le Conseil municipal peut, par voie de résolution, émettre un permis autorisant un feu pour un événement spécifique.

Article 9 :          
Avoir fait ou participé à un jeu ou une activité sur la chaussée. 


Amende : 50$





Code : RM460

                               Le Conseil municipal peut, par voie de résolution, émettre un permis pour un événement spécifique.

Article 10 : 
Avoir fait ou participé à un jeu ou une activité dans une aire privée à caractère public sans l’autorisation.


Amende : 50$





Code : RM460

Article 12 :            
S’est battu ou tiraillé  dans un endroit public. 

Amende : 50$





Code : RM460

Article 13 :               Avoir lancé des pierres, des bouteilles ou tout autre projectile. 


Amende : 50$





Code : RM460

Article 15 :              
S’être couché ou logé dans un endroit public ou une aire privée à caractère public. 


Amende : 50$





Code : RM460

Article 19 :
Avoir blasphémé ou injurié un agent de la paix, un inspecteur municipal ou toute personne chargée de l’application de la réglementation municipale dans l’exercice de ses fonctions.


Amende : 50$





Code : RM460

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES ET PÉNALES

1-
Le Conseil autorise tous les agents de la paix de la Sûreté du Québec à entreprendre des poursuites pénales contre tout contrevenant, à délivrer des constats d’infraction pour toute contravention à l’une des dispositions du présent règlement et ainsi à procéder à son application. 

2-
Si l’infraction se continue, elle constitue jour par jour une infraction distincte et la et la pénalité prescrite pour cette infraction peut être imposée pour chaque jour où l’infraction se poursuit.

3-
Malgré les recours pénaux, la municipalité peut exercer, lorsque le Conseil le juge pertinent, tous les recours nécessaires pour faire respecter les dispositions du présent règlement.

4-
Lors du prononcé de la sentence, le tribunal compétent peut, outre condamner le contrevenant au paiement d’une amende, ordonner que celui-ci prenne les dispositions nécessaires pour faire cesser ladite nuisance et qu’à défaut d’exécution dans le délai prescrit, que de telles dispositions soient prises par la municipalité aux frais de ce contrevenant.

Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi.

Passé et adopté par le Conseil lors d’une séance régulière tenue le 7 juin 2010.

_________________________                                  ________________________

Sandy Grenier, dir.-gén./secr.-très.                            Gérald Grenier, maire 

AVIS DE MOTION :  3 mai 2010
   

ADOPTION : 7 juin 2010





   


    

Avis de motion et projet de règlement 2010-05-98

Résolution : 2010-05-97

Daniel Lachance conseiller, donne avis de motion de la présentation lors d’une séance du conseil d’un règlement relatif aux nuisances dans la municipalité.

Le 4 mai 2010

_____________________

Sandy Grenier, dg/secr-très.

Extrait du procès-verbal

ou

Copie de résolution

Municipalité de Ste-Clotilde-de-Beauce

Résolution no : 2010-06-131

À la session ordinaire du conseil de la Municipalité de Sainte-Clotilde-de-Beauce, tenue le 7 juin 2010, et à laquelle étaient présents le maire M. Gérald Grenier et les conseillers suivants : 


M. Origène Pomerleau, M. Daniel Lachance, M. Richard Boucher, M. Christian Paré , Mme Paulette Pomerleau et M. Martin Bilodeau

Mme Sandy Grenier, directrice-générale et secrétaire-trésorière assiste aussi à la session.

ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 2010-05-98 RELATIF AUX NUISANCES

ATTENDU QU’un avis de motion a été dûment présenté à la séance du 3 mai dernier;

ATTENDU QUE les élus ont reçus une copie du règlement et qu’ils en ont pris connaissance ;

IL EST PROPOSÉ par la Conseillère Paulette Pomerleau et résolu à l’unanimité d’adopté le règlement numéro 2010-05-98 relatif aux nuisances, à la sécurité, la paix et l’ordre applicable par la Sûreté du Québec.

Copie du présent règlement sera transmis à la Cour municipale de Thetford Mines et à la Sûreté du Québec aux bureaux de Thetford Mines et de Saint-Georges. 

*ADOPTÉE*

Copie certifiée conforme ce 9e jour 2010.

Aux Minutes de la Municipalité de Sainte-Clotilde-de-Beauce.
_______________ 

Sandy Grenier

Dir.-gén./Secrétaire-trésorière 

=
FACULTATIF


